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Genève, 11-13 novembre 2020 

Point 12 de l’ordre du jour provisoire 

Examen du rapport sur le Programme de parrainage  

établi dans le cadre de la Convention 

  Rapport sur le Programme de parrainage établi dans le cadre 
de la Convention* 

 I. Introduction 

1. Le Programme de parrainage au titre de la Convention sur certaines armes classiques 

a été établi en application d’une décision prise par les Hautes Parties contractantes à la 

troisième Conférence d’examen1. Il a pour but de renforcer l’application et le respect de la 

Convention et des Protocoles y annexés, et d’en promouvoir l’universalisation. En outre, il 

vise à améliorer la coopération, l’échange d’informations et les consultations entre Hautes 

Parties contractantes. 

2. La Réunion des Hautes Parties contractantes à la Convention, dans son rapport final 

de 2019, a exprimé de nouveau « sa reconnaissance pour le rapport sur le Programme de 

parrainage et pour les travaux du Comité directeur »2. Elle a rappelé l’importance de ce 

programme et engagé les États en mesure de le faire à y contribuer. 

3. Le présent rapport porte sur les activités menées dans le cadre du Programme de 

parrainage pendant la période allant du 16 septembre 2019 au 12 octobre 2020. 

Mme Ines Šprem Scigliano (Croatie) exerce les fonctions de Coordonnatrice du Comité 

directeur depuis août 2018. Le Programme bénéficie de l’appui du Bureau des affaires de 

désarmement de l’ONU, et toutes les questions logistiques et administratives sont gérées 

par le Centre international de déminage humanitaire de Genève. 

 II. Activités du Programme de parrainage et travaux du Comité 
directeur 

4. Le Programme de parrainage a financé la participation d’un représentant du Soudan 

à la treizième Conférence des Hautes Parties contractantes au Protocole V (11 novembre 

2019), à la vingt-et-unième Conférence des Hautes Parties contractantes au Protocole II 

modifié (12 novembre 2019) et à la Réunion des Hautes Parties contractantes à la 

Convention (13-15 novembre 2019). Il a également financé le voyage d’un représentant de 

  

 * Le présent rapport a été soumis après la date prévue en raison de circonstances indépendantes de la 

volonté du soumetteur. 

 1 Décision 5 et annexe IV du document final (CCW/CONF.III/11) de la troisième Conférence d’examen, 

7-17 novembre 2006. 

 2 Paragraphe 29 du document final, CCW/MSP/2019/9, 13 décembre 2019. 
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la Somalie pour que celui-ci puisse assister à la Réunion des Hautes Parties contractantes à 

la Convention. 

5. Au cours de ces réunions, la Coordonnatrice du Programme de parrainage a informé 

les représentants des États parrainés des travaux et de la portée du Programme de 

parrainage et les a priés de communiquer des informations sur les perspectives d’adhésion 

de leur pays à la Convention sur certaines armes classiques ou d’appeler l’attention sur les 

difficultés ayant trait à la mise en œuvre. 

6. En raison des restrictions de voyage imposées par la pandémie de COVID-19, aucun 

parrainage n’a été accordé en 2020, et le Comité directeur ne s’est pas réuni. 

 III. Financement du Programme de parrainage 

7. Au cours de la période considérée, le Programme de parrainage a reçu une 

contribution de l’Australie. Les comptes du Programme de parrainage arrêtés au 12 octobre 

2020 figurent à l’annexe du présent rapport. 
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Annexe 

  Tableau 1  

Comptes 2019  

(En francs suisses) 

Mois 

Dépenses Solde reporté Produits Solde 

mars août nov. Total    

Frais de voyage 0 7 352 2 304 9 656    

Logement 1 034 2 322 1 990 5 346    

Indemnités 

journalières 

de subsistance 385 1 045 660 2 090    

Frais bancaires 88 30 131 249    

Contributions        

 Australie      17 194  

 Chine      9 838  

 Croatie      1 000  

 Turquie      974  

Total 1 507 10 749 5 085 17 341 95 262 29 006  

Solde 2019       106 928 

  Tableau 2  

Comptes 2020 au 12 octobre 2020 

(En francs suisses) 

 Dépenses Solde reporté Produits Solde 

Frais de voyage 0    

Logement 0    

Indemnités 

journalières 

de subsistance 0    

Frais bancaires 40    

Contributions     

 Australie   16 837  

Total 40 106 928   

Solde 2020    123 725 

    


